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 Quels risques, quelles réglementations, 

quelle supervision ? 
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Source : EBA – Risk Dashboard T3 - 2016 
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Source : Banque de France – Évaluation des Risques du Système financier français – décembre  2016 
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2.      Quelles réglementations ? 

 + de fonds 

propres pour 

les risques de 

marché 
 

 Renforcer le 

« noyau dur » 

(capital et 

réserves) 
 

 + de fonds 

propres pour 

les banques 

systémiques 

 Une mesure 

simple, 

transparente et 

non fondée sur 

les risques  

 

 Limiter 

l’endettement 

des banques 

 Le grand absent 

de la 

réglementation 

internationale 

alors que c’est 

« l’essence pour 

le moteur » 

 Des coussins 

(fonds propres 

supplémentaires) 

en haut de cycle 

pour freiner la 

croissance 

excessive du 

crédit 

Des exigences renforcées pour le capital et de nouvelles normes 

Et prise en compte renforcée du risque de taux dans le Pilier 2 
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Source : SGACPR, BCBS (monde = banques internationales  avec  Tier 1 > 3G€) Milliards EUR 

Une solvabilité (CET1) en net progrès depuis 2008 
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Source :  communication  financière 

Une augmentation des réserves de liquidité et une 

diminution des financements de marché  à court terme 
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Renforcement du niveau et 

de la qualité des fonds 

propres avec des exigences 

spécifiques pour les 

banques systémiques 

Encadrement du 

risque de liquidité 

Bâle 3 a déjà permis de renforcer la solidité des banques françaises 

2.      Quelles réglementations ? 
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Adapter 

Bâle 3 

 

Harmoniser 

les règles 

de mise en 

œuvre 

 

 

Revoir de 

manière 

harmonisée 

les 

modèles 

 

Source :  ‘Working Paper’ du FMI (Fonds monétaire international) de mars 2012 : Revisiting Risk-Weighted Assets 

Quelle réponse  à la question de la variabilité des risques pondérés ? 

2.      Quelles réglementations ? 

                              Des différences réelles entre banques                       Des réponses différentes 
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La variabilité s’explique en partie par des éléments objectifs 
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2.      Quelles réglementations ? 
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L’exemple des crédits à l’habitat 
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58% 

43% 

34% 
31% 

2.      Quelles réglementations ? 

Taux de pondération moyen 

de 14,2 %, les banques 

françaises 
 

Mais, vision partielle car il 

faut tenir compte que les 

crédits bénéficient 

d’importantes garanties 

accordées par des entités 

dont les banques sont par 

ailleurs le plus souvent 

actionnaires et dont elles 

sont contraintes de déduire 

le montant de leur 

participation pour le calcul de 

leurs fonds propres 

prudentiels. 
 

En corrigeant de cet effet, le 

taux de pondération moyen 

progresserait de plus de 5 

pts au 30 juin 2015, à 19,2 % 
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Question centrale : quelle 

place et quel rôle pour les 

modèles internes dans le 

dispositif réglementaire ?  

Objectif des travaux de 

finalisation de Bâle 3 : 

restaurer la confiance 

dans l’évaluation des 

risques réalisés par les 

banques 

Bâle 3 finalisé donnera de la visibilité réglementaire 

En pratique, les travaux de finalisation de Bâle 3  

portent sur : 

 Mesure du risque de crédit : révision en 

profondeur de l’approche standard et 

encadrement accru de l’approche notations 

internes 

 Mesure du risque opérationnel : refonte du 

dispositif existant (nouvelle approche et fin de 

l’utilisation des modèles internes) 

 Introduction d’un plancher (capital output floor) 

entre le calcul en méthode interne et celui en 

méthode standard 

 Introduction d’une exigence de levier spécifique 

pour les banques systémiques (G-SIBs), au-

delà de l’exigence de 3% de Tier 1. 

 
 

 

 

 

 

2.      Quelles réglementations ? 



 Frédéric VISNOVSKY   Secrétaire général adjoint 11 

3.            Quelle supervision ? 

Les priorités de la supervision européenne 2017 
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3.            Quelle supervision ? 

Une approche du pilier 2 modifiée 
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+ 0,875 

+ 0,875 
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Ce que cela signifie en pratique  ? 
Exemple d’une Gsib avec 9,5 % d’exigences pour 2016 et un coussin systémique de 1 % 

SREP 2015 

9,75 % 

Gsib = 0,25 

CCB = 2,5 

P2R = 2,5 

P1 = 4,5 

SREP 2016 

+/-  9,75 % 

P2G 

 

Gsib = 0,50 

CCB = 1,25 

P2R 

P1 = 4,5 

SREP 2017 

+/- 10,0 % 

P2G 
 

Gsib = 0,75 

CCB = 1,875 

P2R 

P1 = 4,5 

SREP 2018 

+/- 10,25 % 

P2G 

Gsib = 1,00 
 

 

CCB  = 2,5 

P2R 

P1 = 4,5 

MDA 

From 1 January 2016           From 1 January 2017          From 1 January 2018            From 1 January 2019 

CCB désormais  phasé              Une compensation sera opérée 

Réduction P2R / 2015                                         entre le CCB et le P2G  

Création d’un P2G (hors MDA) 

MDA fully loaded 
+ 1,75 / 2016 

3.            Quelle supervision ? 
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  « Dialogue du CRU avec l’industrie » le 28 novembre 2016 sur la nouvelle cible 
indicative de MREL sur la base de l’acte délégué sur le MREL (RTS de l’EBA) et 
tenant compte de la nouvelle méthodologie SREP 2016 (mais pas du projet de 
révision européen)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Modification possible pour tenir compte des textes européens en cours de 
négociation 

 le projet distingue un MREL Requirement et un MREL Guidance 

 précise les ajustements possibles par l’autorité de résolution, en lien avec 
l’autorité compétente, pour prendre en compte le modèle d’activité et le profil de 
risques 
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3.            Quelle supervision ? 

Le Conseil de Résolution Unique (CRU) détermine des MREL « informatifs » 


